
Département des Ressources Humaines
Service de Développement RH 

N/réf : 2025/JYB//RM/MM n°187

Le Président-directeur général de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale,

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code de la recherche et notamment ses articles R.423-31 et suivants ; 

Vu le décret n° 84.1206 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps de 
fonctionnaires de l'Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale ; 

 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

de l'Etat ;

Vu le décret n°2022-1209 du 31 août 2022 modifiant l'organisation des carrières des fonctionnaires relevant 
de la catégorie B de la fonction publique d’Etat ;

Vu le décret n° 2022-1750 du 30 décembre 2022 modifiant les règles statutaires applicables aux ingénieurs 
et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ;

Vu l'arrêté du 17 août 2005 modifié relatif aux examens professionnels de sélection pour l'accès à certains 
grades des corps d'ingénieurs et de personnels techniques et d'administration de la recherche de 
l'Institut national de la santé et de la recherche médicale ;

D E C I D E

Article unique : Les personnels dont les noms suivent sont inscrits sur le tableau d’avancement pour l’accès 
au grade des techniciens de la recherche classe supérieure au titre de l’année 2025 :

25 possibilités

LISTE PRINCIPALE :

Rang Civilité Agent Grade Structure Directeur de structure DR BAP

1 Mme JOURJON Ophélie TECN US3 M. Vincent LOTTEAU Auvergne-Rhône 
Alpes

A

2 Mme  DUTILLEUL Maeva TECN U1229 M. Jérôme GUICHEUX Grand-Ouest A

3 Mme LERICHE Carole TECN DR Auvergne 
Rhône Alpes

M. Dominique PELLA Auvergne-Rhône 
Alpes

J

4 Mme ARNAUD Elodie TECN DR PACA et 
Corse

 Mme Françoise SIMON-PLAS PACA et Corse J

5 Mme LOUBIERE Cécile TECN U1121
 
 M. LAVALLE Philippe Est A

6 M. FOIS Damien TECN U955  M. Christophe COMBADIERE Paris IDF Centre 
Est

A

7 M. KERNANEC Pierre-
Yves

TECN U1085  M. Michel SAMSON Grand-Ouest A
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Rang Civilité Agent Grade Structure Directeur de structure DR BAP

8 Mme ARABI Yamina TECN DPRE  Mme Mireille GUYADER ADS J

9 M. ANSELMET Guillaume TECN U1149  Mme Valérie PARADIS Paris IDF 
Centre Nord

A

10 Mme  GUILLERM Lucie TECN U1064  M. Régis JOSIEN Grand-Ouest J

11 M.  DENOYELLE Gauthier TECN DR Paris IDF 
Centre Est

 Mme Karine LANINI Paris IDF 
Centre Est G

12 M. FRANCOIS Baptiste TECN U1270  Mme Fiona FRANCIS Paris IDF 
Centre Est A

13 M. AVARE Ralph TECN
DR

Occitanie 
Méditerranée

 M. Sylvain BOURGOIN
Occitanie 

Méditerranée G

14 Mme DUVALLET Gaëlle TECN US44  M. Régis BOBE Paris IDF Sud A

15 M. MAVOUNZA Yoann TECN U1016  Mme Florence NIEDERGANG Paris IDF Centre     
Nord

A

16 M. HOUILLE Jean-Baptiste TECN U1016 Mme Florence NIEDERGANG Paris IDF Centre     
Nord

A

17 Mme MESSIAEN GAGNON Nathalie TECN US41  Mme Sophie CRESPIN    Nord-Ouest A

18 Mme CHETTAB Djamila TECN DR Paris IDF 
Sud

Mme Laurence PARMANTIER Paris IDF Sud J

19 Mme SCHAEFER Aurélie TECN DR Grand 
Ouest

 M. Frédéric DELALEU Grand-Ouest J

20 Mme MARTINEAU Elise TECN U1087  M. Richard REDON   Grand-Ouest J

21 Mme CONDE Christelle TECN CIC1426 Mme Florentia KAGUELIDOU Paris IDF Centre 
Nord

J

22 Mme SOLVAR Sandrine TECN U1050 Mme Marie-Hélène VERLHAC Paris IDF Centre 
Est

A

23 Mme FERNANDES Délia TECN DR Est  M. Eric SIMON Est J

24 M. BOUALLAGUE Amine TECN U1163 Mme Bana JABRI Paris IDF Centre 
Nord

G

25 M. GUESNAY Thomas TECN U1138 Mme Jessica ZUCMAN-ROSSI Paris IDF Centre 
Est

A
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LISTE COMPLEMENTAIRE :

Rang Civilité Agent Grade Structure Directeur de structure DR BAP

1 Mme ADJI BOUDRAA Hanane TECN DR Est  M. Eric SIMON Est J

2 M.  BACHIROU Ali TECN U1016  Mme Florence NIEDERGANG Paris IDF Centre     
Nord

G

Fait à Paris, le 26 mai 2025

Le Président-directeur général

       

Les délais et voies de recours applicables à cette décision sont, conformément à l’article R.421-1 du Code de justice 
administrative, de deux mois à compter de sa notification, le juge compétent est le juge administratif.
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